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Volltext
4372 2003-1410 Procédure de consultation Département fédéral de justice et police Avant-projet de révision du Code civil (protection de l’adulte, droit des personnes et droit de la filiation) Avant-projet de loi fédérale réglant la procédure devant les autorités de protection de l’enfant et de l’adulte Le droit actuel de la tutelle n’a pas subi de modifications importantes depuis son entrée en vigueur en 1912. Elaboré par une commission interdisciplinaire d’experts, l’avant-projet de révision du code civil (protection de l’adulte, droit des personnes et droit de la filiation) vise, notamment, à favoriser l’autodétermination des personnes affectées d’un état de faiblesse et tributaires d’une assistance. Le DFJP met simul- tanément en consultation l’avant-projet de révision du CC et un avant-projet de loi fédérale réglant la procédure devant les autorités de protection de l’enfant et de l’adulte. Ce dernier améliorera la protection juridique. Au surplus, il permettra d’éli- miner du code civil les dispositions sur le for et la procédure. Date limite: 15 janvier 2004 Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès de: Office fédérale de la justice, 3003 Berne, téléphone 031 322 41 82, fax 031 322 42 25, www.bj.admin.ch 8 juillet 2003 Chancellerie fédérale
Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften Archives fédérales suisses, Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali digitali Procédure de consultation In Bundesblatt Dans Feuille fédérale In Foglio federale Jahr 2003 Année Anno Band 1 Volume Volume Heft 26 Cahier Numero Geschäftsnummer --- Numéro d'affaire Numero dell'oggetto Datum 08.07.2003 Date Data Seite 4372-4372 Page Pagina Ref. No 10 127 464 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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